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APPLICATION AGIRHE  

PROCEDURE DE SAISINE DE LA CCP 
 

 

Ce manuel présente les principales procédures AGIRHE des différents types de saisine nécessaires à la Commission Consultative Paritaire. 

Il a pour objectif de vous accompagner et faciliter vos demandes de saisine. En cas de problème, le secrétariat des CCP reste à votre écoute au 

04.50.51.98.50 (standard) ou par mail : ccp@cdg74.fr  

 

 

 

 

Sur la page d’accueil, un tableau de bord s’affiche. L’onglet 

INSTANCES CCP présente un récapitulatif des saisines  

TABLEAU DE BORD 

mailto:ccp@cdg74.fr
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SAISINE DE LA COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE 

 

1° Sélectionner l’onglet  INSTANCES qui permet de saisir en ligne les différentes 

instances paritaires 

2° Sélectionner CCP dans le menu déroulant 

3° Sélectionner  Nouvelle saisine / Dossiers en cours dans le menu déroulant 
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1ère étape : Sélectionner la saisine   

 
 

 

 

 

La catégorie et la date de la CCP se remplissent par défaut, il convient de cliquer sur la flèche afin de sélectionner la catégorie de la CCP 

désirée. Les dates de début de saisie et de fin de saisie se remplissent automatiquement en fonction du choix effectué précédemment.  

 

 
 
 
 
 

1- SELECTION DU CAS DE SAISINE  

*Sélectionner dans la liste déroulante la 

« Nouvelle demande de type » 

 

*Attention aux dates de début et de fin de 

saisie qui donnent accès ou non à la CCP 

Permet de compléter la saisine 
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2 ème étape : Compléter et enregistrer la saisine 

 Après avoir sélectionné le type de saisine et cliqué sur Nouvelle demande, vous trouverez en haut de la page de l’écran, suivant la 

définition de la saisine, les références juridiques ainsi que les procédures/modalités et enfin, les conditions à respecter. 

 

 

 En bas de la page, vous trouverez les menus nécessaires à l’enregistrement de la saisine. 

 
 
 

Lorsque la saisine est complétée puis validée, le message suivant s’affiche « Enregistrement réussi »  

 

Définition 

Références juridiques 

Conditions à respecter 

Procédures/modalités 
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 Après sélection et enregistrement de la saisine, cliquer sur « Valider et imprimer » en bout de ligne de la saisine que vous venez de créer.  

Une fenêtre va s’ouvrir, vous avez alors la possibilité soit d’ouvrir le document soit de l’enregistrer sur votre disque dur après avoir 

sélectionné le dossier de votre choix pour l’enregistrement. 

 

 
 

Le document de saisine au format WORD va ensuite s’ouvrir directement ou vous devrez aller chercher le document dans le dossier choisit 

précédemment et ouvrir le document.  

 
 

L’autorité territoriale doit ensuite apposer sa signature et vous devez 

ajouter le cachet de la collectivité.  

Ce document doit ensuite nous être retransmis au format PDF par 

l’intermédiaire du module AGIRHE. 

 

SAISINE DE LA CCP 

TYPE DE DEMANDE 
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3 ème  étape : Dématérialiser les pièces justificatives 

 Cliquer de nouveau sur le dossier concerné par la saisine. Descendre en bas de la page et cliquer sur « Parcourir ». 

 

 

 

 Rechercher le document que vous aurez précédemment enregistré dans un dossier ou sur votre disque dur. Une fois le document 

sélectionné, cliquer sur « Ouvrir » puis sur « Ajouter la pièce ».  Au-delà  de la demande de saisine signée par l’Autorité Territoriale, 

différentes pièces justificatives peuvent être demandées le courrier d’accord de l’agent dans le cas d’une disponibilité par exemple. 

 Pour les transmettre, il convient d’ajouter le ou les pièce(s) au format PDF de la même façon que le document de saisine.  Une fois les 

pièces ajoutées, cliquez sur « Valider ».  

 

L’état du dossier apparaît en    
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 Lorsque le dossier est conforme avec les pièces administratives demandées, le dossier est inscrit à l’ordre du jour 

 

 Lorsque le dossier est incomplet, un mail est envoyé à la collectivité pour demander les pièces manquantes   

 

 

 CET ECRAN PERMET DE VERIFIER QUE LA SAISINE A BIEN ETE VALIDEE PAR LA COLLECTIVITE. 

 

 
 
 

Une fois la demande de saisine instruite par le centre de gestion, un mail est envoyé à la collectivité « alerte Mail »  

 

2 - ET INSCRIPTION DE LA SAISINE PAR LE CDG 
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Notifications des avis aux collectivités :  la transmission des notifications intervien par courrier à l’adresse électronique renseignée dans la saisine. 

Les collectivités peuvent être imprimer elles-mêmes les notifications. C’est la raison pour laquelle il est important de vérifier les adresses mails des coll. 

Pour les avis sur les dossiers sensibles, cette méthode n’est pas employée ; un courrier est adressé à la collectivité. 

 

 A noter : à l’exception des avis sur les dossiers sensibles, aucun autre avis n’est transmis à la collectivité par voie postale.  La collectivité 

reçoit une notification de cet avis. 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3 - LES AVIS DE LA CAP 
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Bon à savoir !  

 

La collectivité imprime la saisine, la fait signer par l’Autorité territoriale et la transmet  soit : 

 Par la voie dématérialisée via Agirhe :  

 A noter : si c’est l’agent qui initie une demande (recours), il doit également respecter la date limite de transmission. 

  Les champs suivis d’un * doivent obligatoirement être renseignés. 

  Bien vérifier que les données liées au dossier individuel de l’agent qui s’affichent automatiquement, soient à jour.  

   Si vous ne trouvez pas votre agent dans la liste déroulante, vérifiez que vous avez bien sélectionné la bonne catégorie.      

  Le bouton   permet de suspendre votre saisine. Les données non enregistrées seront perdues. 

  Possibilité de suivre l’état du dossier : dans la colonne « état » : « Dossier inscrit à l’ODJ » ou « Dossier incomplet » avec des commentaires ou « Dossier 

annulé ») 

 La liste des pièces à joindre figure sur la fiche de saisine via le module AGIRHE, générée dans « Documents à imprimer » à la suite de la saisie. (A 

transmettre obligatoirement au secrétariat de la CAP) 

  Les collectivités doivent mettre à jour leur contact 

  Une seule demande par type de demande 

  Les collectivités peuvent supprimer ou modifier tant que le dossier n’a pas été instruit 
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2.1 – ENTRETIEN PROFESSIONNEL  

Réf. guide des CCP : saisine n°2.1.1   

DEMANDE DE REVISION DU COMPTE-RENDU DE L’ENTRETIEN PROFESSIONNEL 

 

 

  L’évaluation professionnelle des personnels est une obligation pour les collectivités territoriales.  

Le décret n°88-145 du 15 février 1988, modifié, relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale prévoit que les agents recrutés sur un 

emploi permanent, titulaires d'un contrat à durée indéterminée ou d'un contrat à durée déterminée d'une durée supérieure à un an bénéficient chaque 

année d'un entretien professionnel qui donne lieu à un compte rendu. 

 

  Après avoir sélectionné le type de saisine et cliqué sur Nouvelle demande, vous trouverez en haut de la page de l’écran suivant les 

informations liées à la REVISION DE L’EVALUATION ANNUELLE 

 

 
Définition Références juridiques Conditions à respecter Procédures/modalités 

1) Sélectionner la CATEGORIE et la DATE DE CCP 

CAP 

 

2) Sélectionner dans la liste 

déroulante le type de 

demande REVISION DE 

L’EVALUATION ANNUELLE 

 

 

3) Cliquer sur « Nouvelle demande » 
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 ECRAN A RENSEIGNER 

 

 

 

 ENREGISTREMENT REUSSI  TRANSMISSION DEMATERIALISEE DES PIECES JUSTIFICATIVES 

 

 

 

La saisie est terminée : cliquer sur le 
bouton « Valider » et la partie 
« Transmission dématérialisée des pièces 
justificatives » s’affiche 
 

Cliquer sur « Valider et imprimer » pour 

récupérer la fiche saisine de la CCP dans le 

menu « Documents. Cette fiche saisine est 

à transmettre datée et signée au 

secrétariat de la CCP. 

4) Sélectionner dans le menu déroulant le 

Nom de l’agent (les informations liées au 

contrat s’affichent  automatiquement) 

 

5) Renseigner le motif de la demande de 

révision de l’évaluation annuelle de l’agent 

 
6) Observations de l’autorité territorial  
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 RETOUR A L’ECRAN DE DEPART – AFFICHAGE DU RESULTAT  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Double-cliquer sur la ligne pour 

consulter, modifier la saisine ou 

ajouter le ou les pièce(s) justificative(s) 

« Imprim. » permet d’imprimer la saisine 

qui vient d’être créée. 

 

« Supp. » permet de supprimer un dossier. 

(Si la fiche de saisine a été transmise, il faut 

avertir le secrétariat de la suppression de 

ce dossier) 

 

TRES IMPORTANT :  
● A partir du moment où la collectivité a validé sa demande sur AGIRHE avant la date limite de transmission, le dossier est recevable. 
● Il convient qu’elle transmette cette fiche saisine et les pièces justificatives via Agirhe par la voie dématérialisée, ou par mail à la date 

limite de réception des saisines. 

● Pour transmettre une pièce complémentaire à la saisine cliquer sur   
● La collectivité ne pourra plus saisir de dossier dans AGIRHE pour la CCP en question après cette date.  

  Tout dossier incomplet, ne sera pas inscrit à l’ordre du jour de la CCP. 
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2.2 – CONDITIONS D’EXERCICE DES FONCTIONS 

2.2.1 Télétravail  

Réf. guide des CCP : saisine n° 2.2.1.1 & 2.2.1.2 & 2.2.1.3  

REFUS A UNE DEMANDE INITIALE DE TELETRAVAIL FORMULEE PAR L’AGENT 

REFUS A UNE DEMANDE DE RENOUVELLEMENT DE TELETRAVAIL FORMULEE PAR L’AGENT 

 

 

 

 

 

 Après avoir sélectionné le type de saisine et cliqué sur Nouvelle demande, vous trouverez en haut de la page de l’écran suivant les 

informations liées au REFUS DE MISE EN PLACE OU DE RENOUVELLEMENT DE TELETRAVAIL  

 
Définition Références juridiques Conditions à respecter Procédures/modalités 

1) Sélectionner la CATEGORIE et la DATE DE CCP 

CAP 

 2) Sélectionner dans la liste 

déroulante le type de demande REFUS 

DE MISE EN PLACE OU DE 

RENOUVELLEMENT DE TELETRAVAIL  

 

3) Cliquer sur « Nouvelle demande » 
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Réf. guide des CCP : saisine n° 2.2.1.3  

INTERRUPTION DU TELETRAVAIL A L’INITIATIVE DE LA COLLECTIVITE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Après avoir sélectionné le type de saisine et cliqué sur Nouvelle demande, vous trouverez en haut de la page de l’écran suivant les 

informations liées au INTERRUPTION DU TELETRAVAIL A L’INITIATIVE DE LA COLLECTIVITE   

 
Définition Références juridiques Conditions à respecter Procédures/modalités 

1) Sélectionner la CATEGORIE et la DATE DE CCP 

CAP 

 

2) Sélectionner dans la liste déroulante 

le type de demande  INTERRUPTION 

DU TELETRAVAIL A L’INITIATIVE DE LA 

COLLECTIVITE  

 3) Cliquer sur « Nouvelle demande » 
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 ECRAN A RENSEIGNER 

 

 

 

 ENREGISTREMENT REUSSI  TRANSMISSION DEMATERIALISEE DES PIECES JUSTIFICATIVES 

 

4) Sélectionner dans le menu déroulant le 

Nom de l’agent (les informations liées au 

contrat s’affichent  automatiquement) 

 

5) Renseigner la date de la mise en place 

du télétravail et la date d’effet  

 
6) Indiquer la motivation de l’interruption 

du télétravail à l’initiative de l’agent.   

 

Cliquer sur « Valider et imprimer » pour 

récupérer la fiche saisine de la CCP dans le 

menu « Documents. Cette fiche saisine est 

à retourner datée et signée au secrétariat 

de la CCP. 

La saisie est terminée : cliquer sur le 
bouton « Valider » et la partie 
« Transmission dématérialisée des pièces 
justificatives » s’affiche 
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 RETOUR A L’ECRAN DE DEPART – AFFICHAGE DU RESULTAT  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Imprim. » permet d’imprimer la saisine 

qui vient d’être créée. 

 

« Supp. » permet de supprimer un dossier. 

(Si la fiche de saisine a été transmise, il faut 

avertir le secrétariat de la suppression de 

ce dossier) 

 

TRES IMPORTANT :  
● A partir du moment où la collectivité a validé sa demande sur AGIRHE avant la date limite de transmission, le dossier est recevable. 
● Il convient qu’elle transmette cette fiche saisine et les pièces justificatives via Agirhe par la voie dématérialisée, ou par mail à la date 

limite de réception des saisines. 

● Pour transmettre une pièce complémentaire à la saisine cliquer sur   
● La collectivité ne pourra plus saisir de dossier dans AGIRHE pour la CCP en question après cette date.  

  Tout dossier incomplet, ne sera pas inscrit à l’ordre du jour de la CCP. 

Double-cliquer sur la ligne pour 

consulter, modifier la saisine ou 

ajouter le ou les pièce(s) justificative(s) 
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2.2.2 Temps partiel  

Réf. guide des CCP : saisine n° 2.2.2.1 & 2.2.2.2  

REFUS D’ACCOMPLIR UN SERVICE A TEMPS PARTIEL 

 

 

 

 

 

 

 Après avoir sélectionné le type de saisine et cliqué sur Nouvelle demande, vous trouverez en haut de la page de l’écran suivant les 

informations liées au REFUS D’AUTORISATION DE TEMPS PARTIEL  

 

 
Définition Références juridiques Conditions à respecter Procédures/modalités 

1) Sélectionner la CATEGORIE et la DATE DE CCP 

CAP 

 

2) Sélectionner dans la liste 

déroulante le type de demande 

REFUS D’AUTORISATION DE 

TEMPS PARTIEL 

 3) Cliquer sur « Nouvelle demande » 
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 ECRAN A RENSEIGNER 

 

 

 

 

 ENREGISTREMENT REUSSI  TRANSMISSION DEMATERIALISEE DES PIECES JUSTIFICATIVES 

 

4) Sélectionner dans le menu déroulant le 

Nom de l’agent (les informations liées au 

contrat s’affichent  automatiquement) 

 

5) Renseigner les champs obligatoires  

 

6) Indiquer la motivation du refus    

 

Cliquer sur « Valider et imprimer » pour 

récupérer la fiche saisine de la CCP dans le 

menu « Documents. Cette fiche saisine est 

à transmettre datée et signée au 

secrétariat de la CCP. 

La saisie est terminée : cliquer sur le 
bouton « Valider » et la partie 
« Transmission dématérialisée des pièces 
justificatives » s’affiche 
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 RETOUR A L’ECRAN DE DEPART – AFFICHAGE DU RESULTAT  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Imprim. » permet d’imprimer la saisine 

qui vient d’être créée. 

 

« Supp. » permet de supprimer un dossier. 

(Si la fiche de saisine a été transmise, il faut 

avertir le secrétariat de la suppression de 

ce dossier) 

 

TRES IMPORTANT :  
● A partir du moment où la collectivité a validé sa demande sur AGIRHE avant la date limite de transmission, le dossier est recevable. 
● Il convient qu’elle transmette cette fiche saisine et les pièces justificatives via Agirhe par la voie dématérialisée, ou par mail à la date 

limite de réception des saisines. 

● Pour transmettre une pièce complémentaire à la saisine cliquer sur   
● La collectivité ne pourra plus saisir de dossier dans AGIRHE pour la CCP en question après cette date.  

  Tout dossier incomplet, ne sera pas inscrit à l’ordre du jour de la CCP. 

Double-cliquer sur la ligne pour 

consulter, modifier la saisine ou 

ajouter le ou les pièce(s) justificative(s) 
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Réf. guide des CCP : saisine n° 2.2.2.2   

LITIGES D’ORDRE INDIVIDUEL RELATIFS AUX CONDITIONS D’EXERCICE DU TEMPS PARTIEL 

 

 

 

 

 

 Après avoir sélectionné le type de saisine et cliqué sur Nouvelle demande, vous trouverez en haut de la page de l’écran suivant, les 

informations liées aux LITIGES DANS LES MODALITES D’EXERCICE DU TEMPS PARTIEL 

 

 

 

 

Définition Références juridiques Conditions à respecter Procédures/modalités 

1) Sélectionner la CATEGORIE et la DATE DE CCP 

CAP 

 

3) Cliquer sur « Nouvelle demande » 

 

2) Sélectionner dans la liste le 

type de demande   LITIGES DANS 

LES MODALITES D’EXERCICE DU 

TEMPS PARTIEL  
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 ECRAN A RENSEIGNER 

 

 

 

 ENREGISTREMENT REUSSI  TRANSMISSION DEMATERIALISEE DES PIECES JUSTIFICATIVES 

 

4) Sélectionner dans le menu déroulant le 

Nom de l’agent (les informations liées au 

contrat s’affichent  automatiquement) 

 

6) Renseigner les champs obligatoires  

 

5) Indiquer le type de temps partiel 

 

7) Décrire le litige ou indiquer la 

motivation du refus  

 

Cliquer sur « Valider et imprimer » pour 

récupérer la fiche saisine de la CCP dans le 

menu « Documents. Cette fiche saisine est 

à transmettre datée et signée au 

secrétariat de la CCP. 

La saisie est terminée : cliquer sur le 
bouton « Valider » et la partie 
« Transmission dématérialisée des pièces 
justificatives » s’affiche 
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 RETOUR A L’ECRAN DE DEPART – AFFICHAGE DU RESULTAT  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Imprim. » permet d’imprimer la saisine 

qui vient d’être créée. 

 

« Supp. » permet de supprimer un dossier. 

(Si la fiche de saisine a été transmise, il faut 

avertir le secrétariat de la suppression de 

ce dossier) 

 

TRES IMPORTANT :  
● A partir du moment où la collectivité a validé sa demande sur AGIRHE avant la date limite de transmission, le dossier est recevable. 
● Il convient qu’elle transmette cette fiche saisine et les pièces justificatives via Agirhe par la voie dématérialisée, ou par mail à la date 

limite de réception des saisines. 

● Pour transmettre une pièce complémentaire à la saisine cliquer sur   
● La collectivité ne pourra plus saisir de dossier dans AGIRHE pour la CCP en question après cette date.  

  Tout dossier incomplet, ne sera pas inscrit à l’ordre du jour de la CCP. 

Double-cliquer sur la ligne pour 

consulter, modifier la saisine ou 

ajouter le ou les pièce(s) justificative(s) 
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2.2.3 Formation  

Réf. guide des CCP : saisine n° 2.2.3.1 & 2.2.3.2 & 2.2.3.3     

2EME REFUS SUCCESSIF A UN AGENT DEMANDANT DE SUIVRE UNE FORMATION NON OBLIGATOIRE 

 

 

 

 

 

 

 

 Après avoir sélectionné le type de saisine et cliqué sur Nouvelle demande, vous trouverez en haut de la page de l’écran suivant les 

informations liées au REFUS DE DEMANDE DE FORMATION 

 
Définition Références juridiques Conditions à respecter Procédures/modalités 

2) Sélectionner dans la liste 

déroulante le type de demande  

REFUS DE DEMANDE DE 

FORMATION 

 

1) Sélectionner la  CATEGORIE et la DATE DE CCP 

CAP 

 

3) Cliquer sur « Nouvelle demande » 
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 ECRAN A RNSEIGNER 

 

 

 

 ENREGISTREMENT REUSSI  TRANSMISSION DEMATERIALISEE DES PIECES JUSTIFICATIVES 

 

4) Sélectionner dans le menu déroulant le 

Nom de l’agent (les informations liées au 

contrat s’affichent  automatiquement) 

 

5) Renseigner la date d’effet  

 

6) Décrire le litige ou indiquer la 

motivation du refus  

 

Cliquer sur « Valider et imprimer » pour 

récupérer la fiche saisine de la CCP dans le 

menu « Documents. Cette fiche saisine est 

à transmettre datée et signée au 

secrétariat de la CCP. 

La saisie est terminée : cliquer sur le 
bouton « Valider » et la partie 
« Transmission dématérialisée des pièces 
justificatives » s’affiche 
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 RETOUR A L’ECRAN DE DEPART – AFFICHAGE DU RESULTAT  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Imprim. » permet d’imprimer la saisine 

qui vient d’être créée. 

 

« Supp. » permet de supprimer un dossier. 

(Si la fiche de saisine a été transmise, il faut 

avertir le secrétariat de la suppression de 

ce dossier) 

 

TRES IMPORTANT :  
● A partir du moment où la collectivité a validé sa demande sur AGIRHE avant la date limite de transmission, le dossier est recevable. 
● Il convient qu’elle transmette cette fiche saisine et les pièces justificatives via Agirhe par la voie de dématérialisée, ou par mail à la 

date limite de réception des saisines. 

● Pour transmettre une pièce complémentaire à la saisine cliquer sur   
● La collectivité ne pourra plus saisir de dossier dans AGIRHE pour la CCP en question après cette date.  

  Tout dossier incomplet, ne sera pas inscrit à l’ordre du jour de la CCP. 

Double-cliquer sur la ligne pour 

consulter, modifier la saisine ou 

ajouter le ou les pièce(s) justificative(s) 
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Réf. guide des CCP : saisine n° 2.2.3.2      

REFUS D’UTILISATION DU COMPTE PERSONNEL DE FORMATION 

 

 

 

 

 

 

 

 Après avoir sélectionné le type de saisine et cliqué sur Nouvelle demande, vous trouverez en haut de la page de l’écran suivant, les 

informations liées au REFUS DE DEMANDE DE FORMATION AU TITRE DU CPF 

 

 
Définition Références juridiques Conditions à respecter Procédures/modalités 

2) Sélectionner dans la liste 

déroulante le type de demande  

REFUS DE DEMANDE DE 

FORMATION AU TITRE DU CPF 

 

1) Sélectionner la  CATEGORIE et la DATE DE CCP 

CAP 

 

3) Cliquer sur « Nouvelle demande » 
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 ECRAN A RNSEIGNER 

 

 

 

 ENREGISTREMENT REUSSI  TRANSMISSION DEMATERIALISEE DES PIECES JUSTIFICATIVES 

 

4) Sélectionner dans le menu déroulant le 

Nom de l’agent (les informations liées au 

contrat s’affichent  automatiquement) 

 

7) Informations complémentaires à renseigner 

en fonction des éléments du dossier 

 

5) Renseigner les dates   

 6) Date de réponse de l’Autorité Territoriale 

 

Cliquer sur « Valider et imprimer » pour 

récupérer la fiche saisine de la CCP dans le 

menu « Documents. Cette fiche saisine est 

à transmettre datée et signée au 

secrétariat de la CCP. 

La saisie est terminée : cliquer sur le 
bouton « Valider » et la partie 
« Transmission dématérialisée des pièces 
justificatives » s’affiche 
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 RETOUR A L’ECRAN DE DEPART – AFFICHAGE DU RESULTAT  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Imprim. » permet d’imprimer la saisine 

qui vient d’être créée. 

 

« Supp. » permet de supprimer un dossier. 

(Si la fiche de saisine a été transmise, il faut 

avertir le secrétariat de la suppression de 

ce dossier) 

 

TRES IMPORTANT :  
● A partir du moment où la collectivité a validé sa demande sur AGIRHE avant la date limite de transmission, le dossier est recevable. 
● Il convient qu’elle transmette cette fiche saisine et les pièces justificatives via Agirhe par la voie dématérialisée, ou par mail à la date 

limite de réception des saisines. 

● Pour transmettre une pièce complémentaire à la saisine cliquer sur   
● La collectivité ne pourra plus saisir de dossier dans AGIRHE pour la CCP en question après cette date.  

  Tout dossier incomplet, ne sera pas inscrit à l’ordre du jour de la CCP. 

Double-cliquer sur la ligne pour 

consulter, modifier la saisine ou 

ajouter le ou les pièce(s) justificative(s) 
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Réf. guide des CCP : saisine n° 2.2.3.3     

DECISIONS DE REJET DES DEMANDES DE CONGE POUR FORMATION SYNDICALE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Après avoir sélectionné le type de saisine et cliqué sur Nouvelle demande, vous trouverez en haut de la page de l’écran suivant les 

informations liées au REFUS DE DEMANDE DE CONGE DE FORMATION SYNDICALE 

 
Définition Références juridiques Conditions à respecter Procédures/modalités 

2) Sélectionner dans la liste 

déroulante le type de demande  

REFUS DE  DEMANDE DE CONGE 

DE FORMATION SYNDICALE 

 

1) Sélectionner la  CATEGORIE et la DATE DE CCP 

CAP 

 

3) Cliquer sur « Nouvelle demande » 
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 ECRAN A RNSEIGNER 

 

 

 ENREGISTREMENT REUSSI  TRANSMISSION DEMATERIALISEE DES PIECES JUSTIFICATIVES 

 

 

Cliquer sur « Valider et imprimer » pour 

récupérer la fiche saisine de la CCP dans le 

menu « Documents. Cette fiche saisine est 

à transmettre datée et signée au 

secrétariat de la CCP. 

4) Sélectionner dans le menu déroulant le 

Nom de l’agent (les informations liées au 

contrat s’affichent  automatiquement) 

 

6) Renseigner la date de début et la date 

de fin de la formation 

 

5) Renseigner la date de demande de 

l’agent pour la formation 

 

7) Indiquer la date de réponse de l’Autorité 

territoriale 

La saisie est terminée : cliquer sur le 
bouton « Valider » et la partie 
« Transmission dématérialisée des pièces 
justificatives » s’affiche 
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 RETOUR A L’ECRAN DE DEPART – AFFICHAGE DU RESULTAT  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Imprim. » permet d’imprimer la saisine 

qui vient d’être créée. 

 

« Supp. » permet de supprimer un dossier. 

(Si la fiche de saisine a été transmise, il faut 

avertir le secrétariat de la suppression de 

ce dossier) 

 

TRES IMPORTANT :  
● A partir du moment où la collectivité a validé sa demande sur AGIRHE avant la date limite de transmission, le dossier est recevable. 
● Il convient qu’elle transmette cette fiche saisine et les pièces justificatives via Agirhe par la voie dématérialisée, ou par mail à la date 

limite de réception des saisines. 

● Pour transmettre une pièce complémentaire à la saisine cliquer sur   
● La collectivité ne pourra plus saisir de dossier dans AGIRHE pour la CCP en question après cette date.  

  Tout dossier incomplet, ne sera pas inscrit à l’ordre du jour de la CCP. 

Double-cliquer sur la ligne pour 

consulter, modifier la saisine ou 

ajouter le ou les pièce(s) justificative(s) 



33 
 

 

2.3 – DROIT SYNDICAL 

Réf. guide des CCP : saisine n° 2.3.1 & 2.3.2 & 2.3.3 

 MISE A DISPOSITION AUPRES D’UNE ORGANISATION SYNDICALE 

 

 

 

 

 

 

 

 Après avoir sélectionné le type de saisine et cliqué sur Nouvelle demande, vous trouverez en haut de la page de l’écran suivant, les 

informations liées à la MISE A DISPOSITION AUPRES D’UNE ORGANISATION SYNDICALE 

 
Définition Références juridiques Conditions à respecter Procédures/modalités 

2) Sélectionner dans la liste 

déroulante le type de 

demande  DE MISE A 

DISPOSITION AUPRES D’UNE 

ORGANISATION SYNDICALE 

 

1) Sélectionner la  CATEGORIE et la DATE DE CCP 

CAP 

 

3) Cliquer sur « Nouvelle demande » 
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 ECRAN A RENSEIGNER 

 

 

 

 ENREGISTREMENT REUSSI  TRANSMISSION DEMATERIALISEE DES PIECES JUSTIFICATIVES 

 

 

Cliquer sur « Valider et imprimer » pour 

récupérer la fiche saisine de la CCP dans le 

menu « Documents. Cette fiche saisine est 

à transmettre datée et signée au 

secrétariat de la CCP. 

4) Sélectionner dans le menu déroulant le 

Nom de l’agent (les informations liées au 

contrat s’affichent  automatiquement) 

 

5) Renseigner la date de début et la date 

prévue de fin de mise à disposition 

 6) Cocher avis de l’autorité territoriale. Si 

avis défavorable, indiquer les motifs du 

refus 

 

La saisie est terminée : cliquer sur le 
bouton « Valider » et la partie 
« Transmission dématérialisée des pièces 
justificatives » s’affiche 
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 RETOUR A L’ECRAN DE DEPART – AFFICHAGE DU RESULTAT  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Imprim. » permet d’imprimer la saisine 

qui vient d’être créée. 

 

« Supp. » permet de supprimer un dossier. 

(Si la fiche de saisine a été transmise, il faut 

avertir le secrétariat de la suppression de 

ce dossier) 

 

TRES IMPORTANT :  
● A partir du moment où la collectivité a validé sa demande sur AGIRHE avant la date limite de transmission, le dossier est recevable. 
● Il convient qu’elle transmette cette fiche saisine et les pièces justificatives via Agirhe par la voie dématérialisée, ou par mail à la date 

limite de réception des saisines. 

● Pour transmettre une pièce complémentaire à la saisine cliquer sur   
● La collectivité ne pourra plus saisir de dossier dans AGIRHE pour la CCP en question après cette date.  

  Tout dossier incomplet, ne sera pas inscrit à l’ordre du jour de la CCP. 

Double-cliquer sur la ligne pour 

consulter, modifier la saisine ou 

ajouter le ou les pièce(s) justificative(s) 
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NON RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DES PERSONNES INVESTIES D’UN MANDAT SYNDICAL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Après avoir sélectionné le type de saisine et cliqué sur Nouvelle demande, vous trouverez en haut de la page de l’écran suivant, les 

informations liées au NON RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DES PERSONNES INVESTIES D’UN MANDAT SYNDICAL 

 

 
Définition Références juridiques Conditions à respecter Procédures/modalités 

2) Sélectionner dans la liste déroulante le 

type de demande  NON RENOUVELLEMENT 

DU CONTRAT DES PERSONNES INVESTIES 

D’UN MANDAT SYNDICAL 

1) Sélectionner la  CATEGORIE et la DATE DE CCP 

CAP 

 

3) Cliquer sur « Nouvelle demande » 
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 ECRAN A RENSEIGNER 

 

 

 

 ENREGISTREMENT REUSSI  TRANSMISSION DEMATERIALISEE DES PIECES JUSTIFICATIVES 

 

 

Cliquer sur « Valider et imprimer » pour 

récupérer la fiche saisine de la CCP dans le 

menu « Documents. Cette fiche saisine est 

à transmettre datée et signée au 

secrétariat de la CCP. 

4) Sélectionner dans le menu déroulant le 

Nom de l’agent (les informations liées au 

contrat s’affichent  automatiquement) 

 

5) Renseigner la date d’effet 

 

La saisie est terminée : cliquer sur le 
bouton « Valider » et la partie 
« Transmission dématérialisée des pièces 
justificatives » s’affiche 
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 RETOUR A L’ECRAN DE DEPART – AFFICHAGE DU RESULTAT  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Imprim. » permet d’imprimer la saisine 

qui vient d’être créée. 

 

« Supp. » permet de supprimer un dossier. 

(Si la fiche de saisine a été transmise, il faut 

avertir le secrétariat de la suppression de 

ce dossier) 

 

TRES IMPORTANT :  
● A partir du moment où la collectivité a validé sa demande sur AGIRHE avant la date limite de transmission, le dossier est recevable. 
● Il convient qu’elle transmette cette fiche saisine et les pièces justificatives via Agirhe par la voie dématérialisée, ou par mail à la date 

limite de réception des saisines. 

● Pour transmettre une pièce complémentaire à la saisine cliquer sur   
● La collectivité ne pourra plus saisir de dossier dans AGIRHE pour la CCP en question après cette date.  

  Tout dossier incomplet, ne sera pas inscrit à l’ordre du jour de la CCP. 

Double-cliquer sur la ligne pour 

consulter, modifier la saisine ou 

ajouter le ou les pièce(s) justificative(s) 
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DESIGNATION D’UN AGENT CONTRACTUEL EN DECHARGE D’ACTIVITE INCOMPATIBLE AVEC LES NECESSITES DE SERVICE 
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2.4 – TRANSFERT DE PERSONNEL 

Réf. guide des CCP : saisine n° 2.4.1 & 2.4.2 & 2.4.3  

 TRANSFERT DE PERSONNEL DANS LE CADRE DE RESTITUTION DE COMPETENCES D’UN EPCI AUX COMMUNES 

MEMBRES 

TRANSFERT DE PERSONNEL DANS LE CADRE D’UN SERVICE COMMUN 

DISSOLUTION D’UNE PERSONNE MORALE DE DROIT PUBLIC DONT LA COMPETENCE EST REPRISE PAR UN EPCI 

 
 

 

 

 Après avoir sélectionné le type de saisine et cliqué sur Nouvelle demande, vous trouverez en haut de la page de l’écran suivant les 

informations liées au TRANSFERT DE PERSONNEL SUITE A LA MISE EN PLACE DE SERVICES COMMUNS 

 

2) Sélectionner dans la liste 

déroulante le type de demande 

TRANSFERT DE PERSONNEL 

SUITE A LA MISE EN PLACE DE 

SERVICES COMMUNS 

 

1) Sélectionner la CATEGORIE et la DATE DE CCP 

CAP 

 

3) Cliquer sur « Nouvelle demande » 

 

Définition Références juridiques Conditions à respecter Procédures/modalités 



41 
 

 

 ECRAN A RENSEIGNER 

 

 

 

 ENREGISTREMENT REUSSI  TRANSMISSION DEMATERIALISEE DES PIECES JUSTIFICATIVES 

 

 

Cliquer sur « Valider et imprimer » pour 

récupérer la fiche saisine de la CCP dans le 

menu « Documents. Cette fiche saisine est 

à transmettre datée et signée au 

secrétariat de la CCP. 

4) Sélectionner dans le menu déroulant le 

Nom de l’agent (les informations liées au 

contrat s’affichent  automatiquement) 

 

5) Renseigner le nom de la collectivité 

 

La saisie est terminée : cliquer sur le 
bouton « Valider » et la partie 
« Transmission dématérialisée des pièces 
justificatives » s’affiche 
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 RETOUR A L’ECRAN DE DEPART – AFFICHAGE DU RESULTAT  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

« Imprim. » permet d’imprimer la saisine 

qui vient d’être créée. 

 

« Supp. » permet de supprimer un dossier. 

(Si la fiche de saisine a été transmise, il faut 

avertir le secrétariat de la suppression de 

ce dossier) 

 

TRES IMPORTANT :  
● A partir du moment où la collectivité a validé sa demande sur AGIRHE avant la date limite de transmission, le dossier est recevable. 
● Il convient qu’elle transmette cette fiche saisine et les pièces justificatives via Agirhe par la voie dématérialisée, ou par mail à la date 

limite de réception des saisines. 

● Pour transmettre une pièce complémentaire à la saisine cliquer sur   
● La collectivité ne pourra plus saisir de dossier dans AGIRHE pour la CCP en question après cette date.  

  Tout dossier incomplet, ne sera pas inscrit à l’ordre du jour de la CCP. 

Double-cliquer sur la ligne pour 

consulter, modifier la saisine ou 

ajouter le ou les pièce(s) justificative(s) 
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2.5 – FIN DE FONCTIONS 

2.5.1 Reclassement  

Réf. guide des CCP : saisine n° 2.5.1.1  

IMPOSSIBILITE DE RECLASSEMENT AVANT LICENCIEMENT  

 

 

 

 

 

 

 Après avoir sélectionné le type de saisine et cliqué sur Nouvelle demande, vous trouverez en haut de la page de l’écran suivant les 

informations liées à l’IMPOSSIBILITE DE RECLASSEMENT AVANT UN LICENCIEMENT 

 
Définition Références juridiques Conditions à respecter Procédures/modalités 

2) Sélectionner dans la liste 

déroulante le type de 

demande  IMPOSSIBILITE DE 

RECLASSEMENT AVANT UN 

LICENCIEMENT 

 

1) Sélectionner la CATEGORIE et la DATE DE CCP 

CAP 

 

3) Cliquer sur « Nouvelle demande » 
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 ECRAN A RENSEIGNER 

 

 

 

 ENREGISTREMENT REUSSI  TRANSMISSION DEMATERIALISEE DES PIECES JUSTIFICATIVES 

 

Cliquer sur « Valider et imprimer » pour 

récupérer la fiche saisine de la CCP dans le 

menu « Documents. Cette fiche saisine est 

à transmettre datée et signée au 

secrétariat de la CCP. 

4) Sélectionner dans le menu déroulant le 

Nom de l’agent (les informations liées au 

contrat s’affichent  automatiquement) 

 

5)Renseigner la date d’effet du 

licenciement  

 
6) A compléter en fonction des éléments 

du dossier  

 

La saisie est terminée : cliquer sur le 
bouton « Valider » et la partie 
« Transmission dématérialisée des pièces 
justificatives » s’affiche 
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 RETOUR A L’ECRAN DE DEPART – AFFICHAGE DU RESULTAT  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Imprim. » permet d’imprimer la saisine 

qui vient d’être créée. 

 

« Supp. » permet de supprimer un dossier. 

(Si la fiche de saisine a été transmise, il faut 

avertir le secrétariat de la suppression de 

ce dossier) 

 

TRES IMPORTANT :  
● A partir du moment où la collectivité a validé sa demande sur AGIRHE avant la date limite de transmission, le dossier est recevable. 
● Il convient qu’elle transmette cette fiche saisine et les pièces justificatives via Agirhe par la voie dématérialisée, ou par mail à la date 

limite de réception des saisines. 

● Pour transmettre une pièce complémentaire à la saisine cliquer sur   
● La collectivité ne pourra plus saisir de dossier dans AGIRHE pour la CCP en question après cette date.  

  Tout dossier incomplet, ne sera pas inscrit à l’ordre du jour de la CCP. 

Double-cliquer sur la ligne pour 

consulter, modifier la saisine ou 

ajouter le ou les pièce(s) justificative(s) 
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2.5.2 Licenciement  

Réf. guide des CCP : saisine n° 2.5.2.1 & 2.5.2.2 & 2.5.2.3 & 2.5.2.4         

 LICENCIEMENT POUR INAPTITUDE PHYSIQUE DEFINITIVE AUX FONCTIONS 

 

 

 

 

 

 

 

 Après avoir sélectionné le type de saisine et cliqué sur Nouvelle demande, vous trouverez en haut de la page de l’écran suivant les 

informations liées au LICENCIEMENT POUR INAPTITUDE PHYSIQUE 

 
Définition Références juridiques Conditions à respecter Procédures/modalités 

2) Sélectionner dans la liste 

déroulante le type de demande  

LICENCIEMENT POUR 

INAPTITUDE PHYSIQUE 

 

1) Sélectionner la CATEGORIE et la DATE DE CCP 

CAP 

 

3) Cliquer sur « Nouvelle demande » 
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 ECRAN A RENSEIGNER 

 

 

 

 ENREGISTREMENT REUSSI  TRANSMISSION DEMATERIALISEE DES PIECES JUSTIFICATIVES 

 

Cliquer sur « Valider et imprimer » pour 

récupérer la fiche saisine de la CCP dans le 

menu « Documents. Cette fiche saisine est 

à transmettre datée et signée au 

secrétariat de la CCP. 

4) Sélectionner dans le menu déroulant le 

Nom de l’agent (les informations liées au 

contrat s’affichent  automatiquement) 

 

5) Renseigner les champs obligatoires  

 

6) Renseigner la date d’effet 

 

La saisie est terminée : cliquer sur le 
bouton « Valider » et la partie 
« Transmission dématérialisée des pièces 
justificatives » s’affiche 
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 RETOUR A L’ECRAN DE DEPART – AFFICHAGE DU RESULTAT  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Imprim. » permet d’imprimer la saisine 

qui vient d’être créée. 

 

« Supp. » permet de supprimer un dossier. 

(Si la fiche de saisine a été transmise, il faut 

avertir le secrétariat de la suppression de 

ce dossier) 

 

TRES IMPORTANT :  
● A partir du moment où la collectivité a validé sa demande sur AGIRHE avant la date limite de transmission, le dossier est recevable. 
● Il convient qu’elle transmette cette fiche saisine et les pièces justificatives via Agirhe par la voie dématérialisée, ou par mail à la date 

limite de réception des saisines. 

● Pour transmettre une pièce complémentaire à la saisine cliquer sur   
● La collectivité ne pourra plus saisir de dossier dans AGIRHE pour la CCP en question après cette date.  

  Tout dossier incomplet, ne sera pas inscrit à l’ordre du jour de la CCP. 

Double-cliquer sur la ligne pour 

consulter, modifier la saisine ou 

ajouter le ou les pièce(s) justificative(s) 
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LICENCIEMENT POUR INSUFFISANCE PROFESSIONNELLE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Après avoir sélectionné le type de saisine et cliqué sur Nouvelle demande, vous trouverez en haut de la page de l’écran suivant les 

informations liées au LICENCIEMENT POUR INSUFFISANCE PROFESSIONNELLE 

 
Définition Références juridiques Conditions à respecter Procédures/modalités 

2) Sélectionner dans la liste 

déroulante le type de demande  

LICENCIEMENT POUR INSUFFISANCE 

PROFESSIONNELLE 

 

1) Sélectionner la  CATEGORIE et la DATE DE CCP 

CAP 

 

3) Cliquer sur « Nouvelle demande » 
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 ECRAN A RENSEIGNER 

4) Sélectionner dans le menu déroulant le 

Nom de l’agent (les informations liées au 

contrat s’affichent  automatiquement) 
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5) Renseigner les champs obligatoires  

 

6) Saisir la date d’effet souhaitée du 

licenciement 

7) cocher Non ou Oui (en fonctions 

des éléments du dossier  

8) Cocher et renseigner en fonction 

des éléments du dossier 

La saisie est terminée : cliquer sur le 
bouton « Valider » et la partie 
« Transmission dématérialisée des pièces 
justificatives » s’affiche 
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 ENREGISTREMENT REUSSI  TRANSMISSION DEMATERIALISEE DES PIECES JUSTIFICATIVES 

 

 RETOUR A L’ECRAN DE DEPART – AFFICHAGE DU RESULTAT  

 

 

 

 

 

 

 

« Imprim. » permet d’imprimer la saisine 

qui vient d’être créée. 

 

« Supp. » permet de supprimer un dossier. 

(Si la fiche de saisine a été transmise, il faut 

avertir le secrétariat de la suppression de 

ce dossier) 

 

TRES IMPORTANT :  
● A partir du moment où la collectivité a validé sa demande sur AGIRHE avant la date limite de transmission, le dossier est recevable. 
● Il convient qu’elle transmette cette fiche saisine et les pièces justificatives via Agirhe par la voie  dématérialisée, ou par mail à la date 

limite de réception des saisines. 

● Pour transmettre une pièce complémentaire à la saisine cliquer sur   
● La collectivité ne pourra plus saisir de dossier dans AGIRHE pour la CCP en question après cette date.  

  Tout dossier incomplet, ne sera pas inscrit à l’ordre du jour de la CCP. 

Cliquer sur « Valider et imprimer » pour 

récupérer la fiche saisine de la CCP dans le 

menu « Documents. Cette fiche saisine est 

à transmettre datée et signée au 

secrétariat de la CCP. 

Double-cliquer sur la ligne pour 

consulter, modifier la saisine ou 

ajouter le ou les pièce(s) justificative(s) 
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LICENCIEMENT DANS L’INTERET DU SERVICE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Après avoir sélectionné le type de saisine et cliqué sur Nouvelle demande, vous trouverez en haut de la page de l’écran suivant les 

informations liées au LICENCIEMENT DANS L’INTERET DU SERVICE 

 

 
Définition Références juridiques Conditions à respecter Procédures/modalités 

2) Sélectionner dans la liste déroulante le 

type de demande  LICENCIEMENT DANS 

L’INTERET DU SERVICE 

 

1) Sélectionner la CATEGORIE et la DATE DE CCP 

CAP 

 

3) Cliquer sur « Nouvelle demande » 
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 ECRAN A RENSEIGNER 

 

 

 ENREGISTREMENT REUSSI  TRANSMISSION DEMATERIALISEE DES PIECES JUSTIFICATIVES 

 

Cliquer sur « Valider et imprimer » pour 

récupérer la fiche saisine de la CCP dans le 

menu « Documents. Cette fiche saisine est 

à transmettre datée et signée au 

secrétariat de la CCP. 

4) Sélectionner dans le menu déroulant le 

Nom de l’agent (les informations liées au 

contrat s’affichent  automatiquement) 

 

5) Indiquer le motif justifiant le 

licenciement dans l’intérêt du service 

 

6) Renseigner la date d’effet (champ 

obligatoire) 

 

La saisie est terminée : cliquer sur le 
bouton « Valider » et la partie 
« Transmission dématérialisée des pièces 
justificatives » s’affiche 
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 RETOUR A L’ECRAN DE DEPART – AFFICHAGE DU RESULTAT  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Imprim. » permet d’imprimer la saisine 

qui vient d’être créée. 

 

« Supp. » permet de supprimer un dossier. 

(Si la fiche de saisine a été transmise, il faut 

avertir le secrétariat de la suppression de 

ce dossier) 

 

TRES IMPORTANT :  
● A partir du moment où la collectivité a validé sa demande sur AGIRHE avant la date limite de transmission, le dossier est recevable. 
● Il convient qu’elle transmette cette fiche saisine et les pièces justificatives via Agirhe par la voie dématérialisée, ou par mail à la date 

limite de réception des saisines. 

● Pour transmettre une pièce complémentaire à la saisine cliquer sur   
● La collectivité ne pourra plus saisir de dossier dans AGIRHE pour la CCP en question après cette date.  

  Tout dossier incomplet, ne sera pas inscrit à l’ordre du jour de la CCP. 

Double-cliquer sur la ligne pour 

consulter, modifier la saisine ou 

ajouter le ou les pièce(s) justificative(s) 
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LICENCIEMENT D’UN AGENT INVESTI D’UN MANDAT SYNDICAL 

 

 
 

 

 

 

 

 

 Après avoir sélectionné le type de saisine et cliqué sur Nouvelle demande, vous trouverez en haut de la page de l’écran suivant les 

informations liées au LICENCIEMENT D’UN AGENT INVESTI D’UN MANDAT SYNDICAL 

 

 

Définition Références juridiques Conditions à respecter Procédures/modalités 

2) Sélectionner dans la liste déroulante le 

type de demande LICENCIEMENT D’UN 

AGENT INVESTI  D’UN MANDAT SYNDICAL  

 

1) Sélectionner la CATEGORIE et la DATE DE CCP 

CAP 

 

3) Cliquer sur « Nouvelle demande » 
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 ECRAN A RENSEIGNER 

 

 

 

 

 ENREGISTREMENT REUSSI  TRANSMISSION DEMATERIALISEE DES PIECES JUSTIFICATIVES 

 

Cliquer sur « Valider et imprimer » pour 

récupérer la fiche saisine de la CCP dans le 

menu « Documents. Cette fiche saisine est 

à transmettre datée et signée au 

secrétariat de la CCP. 

5) Renseigner la date d’effet du 

licenciement 

 

4) Indiquer le motif justifiant le 

licenciement dans l’intérêt du service 

 

6) Indiquer le motif qui justifie la 

demande de licenciement 

 

La saisie est terminée : cliquer sur le 
bouton « Valider » et la partie 
« Transmission dématérialisée des pièces 
justificatives » s’affiche 
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 RETOUR A L’ECRAN DE DEPART – AFFICHAGE DU RESULTAT  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Imprim. » permet d’imprimer la saisine 

qui vient d’être créée. 

 

« Supp. » permet de supprimer un dossier. 

(Si la fiche de saisine a été transmise, il faut 

avertir le secrétariat de la suppression de 

ce dossier) 

 

TRES IMPORTANT :  
● A partir du moment où la collectivité a validé sa demande sur AGIRHE avant la date limite de transmission, le dossier est recevable. 
● Il convient qu’elle transmette cette fiche saisine et les pièces justificatives via Agirhe par la voie dématérialisée, ou par mail à la date 

limite de réception des saisines. 

● Pour transmettre une pièce complémentaire à la saisine cliquer sur   
● La collectivité ne pourra plus saisir de dossier dans AGIRHE pour la CCP en question après cette date.  

  Tout dossier incomplet, ne sera pas inscrit à l’ordre du jour de la CCP. 

Double-cliquer sur la ligne pour 

consulter, modifier la saisine ou 

ajouter le ou les pièce(s) justificative(s) 
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2.6 – SANCTIONS DISCIPLINAIRES 

Réf. guide des CCP : saisine n° 2.6.1 & 2.6.2  

 EXCLUSION TEMPORAIRE DE FONCTIONS 

LICENCIEMENT POUR MOTIFS DISCIPLINAIRES 

 

(EN COURS DE CREATION PAR L’EDITEUR) 

 


